
 

 

 

Lundi 4 Septembre 2023 

 

08 H 00    Accueil de tous les nouveaux internes et leurs familles en salle polyvalente. 

09 H 00    Distribution des clefs des chambres aux nouveaux étudiants de CPGE et BTS 

9 - 12 h 00 :   Accueil des 3° Prépa Métiers 

9 - 12 h 00 et 13 - 16 h 00  Accueil des classes de 2° générale, 2° Professionnelle et 1° année de CAP 

10 h - 12 h 00   Accueil des classes de 1° année BTS et CPGE 1° année 

13 h 00 - 14 h 00   Accueil des anciens élèves internes à l’internat 

14 h 00 - 16 h 00  Accueil des classes de 2° année BTS et CPGE 2° année 

14 h 00 - 16 h 00  Accueil des classes de 1° professionnelle, 1° Technologique et 1° Générale 

15 h à 17 h 00 Accueil des classes de Terminale Professionnelle, Terminale technologique, 

Terminale Générale et Terminale CAP 

 

 

 

Mardi 5 Septembre 2023 

 

Début de l’emploi du temps provisoire pour toutes les classes (L’emploi du temps sera définitif à compter du 18 septembre 2023) 

 

 

 

Informations diverses : 

 

Fournitures scolaires : Les besoins seront précisés par les enseignants à chaque première heure de cours. 

 

Certificat de scolarité : Ils seront disponibles en ligne sur PRONOTE à compter du 15 Septembre. Un tutoriel vous sera envoyé 

sur votre compte parent Educonet pour vous faciliter l’accès. 

 

Restaurant scolaire : Les élèves qui souhaitent déjeuner dès le er jour au self, doivent alimenter leur compte en ligne ou 

déposer un chèque au bâtiment A (minimum  30 €)  

 

Carte Jeune Région : Pour tout nouvel élève entrant au lycée, la demande de carte jeune doit être faite par la  famille via le site 

 internet de la région Occitanie. Gratuite, elle est obligatoire pour tous car elle permet l’accès à l’établissement. Ceux qui  

n’auraient pas encore effectué la démarche, doivent s’en préoccuper de toute urgence. 

 

Assurance scolaire individuelle : Elle sera réclamée par le professeur principal avant le 20 Septembre. Elle est obligatoire pour 

les élèves qui sortent du lycée sur le temps scolaire (voyage, sortie, journée d’intégration…). 

 

Remarque : Aucune demande de changement de classe ne sera étudiée (sauf erreur administrative de notre part) 

 

 

 

 

 

 

CALENDRIER DE RENTREE 2023 - 2024 

 



Réunions parents/Professeurs : Sauf contre-ordre, les réunions se tiendront début Septembre selon  

le calendrier ci-dessous. Chaque réunion parents/Professeur sera précédée d’une ½ heure d’information des parents sur 

Educonet 

 

Jeudi 14 Septembre 2023 à 17 h. pour les classes de 3° Prépa Métiers, CAP et 2° Professionnelles (Formation Educonet à 16h30) 

Jeudi 14 Septembre 2023 à 18 h. pour les classes de seconde Générale (Formation Educonet à 17h30) 

Mardi 19 Septembre 2023 à 17 h. pour les classes de 1° Professionnelles (Formation Educonet à 16h30) 

Mardi 19 Septembre 2023 à 18 h. : Premières Générales, Technologiques (Formation Educonet à 17h30) 

Jeudi 21 Septembre 2023 à 17 h : Terminales Professionnelles (Formation Educonet à 16h30) 

Jeudi 21 Septembre 2023 à 18 h. : Terminales Générales, Technologiques (Formation Educonet à 17h30) 

 

 

 

Demandes de bourses : Pour les élèves non boursiers en 2022/2023, les familles qui n’ont pas réalisé la demande de bourses 

de lycée peuvent s’adresser au pôle élèves.  

 

F.S.L. : Le fonds social lycéen étudie les demandes d’aide pour les familles qui ont des difficultés financières ponctuelles. Un 

dossier est à disposition à l’intendance pour effectuer la demande. 

 

Plan d’Aide Personnalisée (PAP) : Les demandes sont à formuler auprès du professeur principal. 

 

Projet d’Accueil Individualisé (P.A.I.)  : Doit être réalisé en collaboration avec l’infirmière du Lycée. 

 

Manuels scolaires, ordinateur portable et équipements professionnels (pour les élèves du secteur professionnel) 

Seront distribués selon un planning qui vous sera communiqué ultérieurement. 

 

 

Service annexe d’hébergement : 

 

Demi-pension : Le nouveau restaurant scolaire ouvrira à la rentrée de Septembre 2023. Il faudra désormais réserver son repas 

(via internet ou à une borne mise à disposition dans l’établissement) avant 10 heures. 

Toute personne qui n’aurait pas réservé son repas pourra se restaurer à la cafétéria (Bachotte) ou attendre la fin du service au 

self. En effet, le Chef de Cuisine va préparer les repas selon les réservations du jour afin d’éviter le gaspillage alimentaire. 

 

 

 

 

 

C. BERTHEMIN 

          Proviseure 

 

 
 

 

      

 

 

 

 

 

 

 


